
 

 

 

 

 

 

 

B&M IMMO CONSEIL  

RCS : Bobigny 451 456 248 

Siège social : 116 rue Jean Jaurès 93130 Noisy le Sec 

 

 
Chaque agence est une entité indépendante. 

 

Prix de vente 

Les prix affichés sont nets hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière. 

Honoraires sur les ventes : 

Honoraires de transaction : barème à compter du 1er Janvier 2008  

PRIX DE VENTE HONORAIRES 

Jusqu’à 110 000€ 10 000€ TTC forfaitaire 

De 110 001€ à 200 000€ 9 % TTC du prix de vente 

De 200 001€ à 400 000€   8 % TTC du prix de vente 

Au-delà de 400 000€   7 % TTC du prix de vente 

Les honoraires de transaction sont à la charge de l’acquéreur ou du vendeur selon le mandat. 

Honoraires de rédaction d’acte : à la charge de l’acquéreur, inclus dans le prix de vente. 

Honoraires sur les locaux commerciaux : 10% du droit au bail +16% du loyer annuel, hors 

taxes, hors charges (minimum forfaitaire 10.000 euros) 

Honoraires sur vente terrain : 10% du prix de vente TTC, honoraires de rédaction d’acte 1 

000 euros TTC. 

Honoraires sur vente immeuble ou loft : 10% du prix de vente, honoraires de rédaction 

d’acte 1 000 euros TTC. 

Honoraires sur vente parking ou box : 3 000€ TTC forfaitaire  

 

Honoraires de rédaction d'actes : 1 000€ TTC à la charge de l'acquéreur. 

 

 

SARL au capital de 8000€ 

Carte professionnelle transaction N°TG 06 943 délivrée par la préfecture de Bobigny – Caisse 

de garantie : CEGI 128 rue de la Boétie 75008 Paris. 

 


